
 

      
 
 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Exigée selon les dispositions de l’Article R 271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

 
 
Je soussigné, Monsieur David-Alexandre CHAUVETET, né à Saint-Mandé (94), le 12 mai 1967, Opérateur de Diagnostics 
Immobiliers indépendant, gérant de la Société DCEI Expertises, déclare sur l’honneur : 
 
Détenir les obligations d’une assurance de responsabilité civile professionnelle en vigueur à la date de la présente déclaration,  
 

Assurance : 
 

Responsabilité Civile Professionnelle De Clarens n°3639350704 
Fin de validité : Confère document joint 
De Clarens 17, rue de Washington 75383 Paris Cedex 8 

 
Etre titulaire de la certification de compétence de personne conformément au référentiel ISO 17024, « exigences générales pour 
les organismes de certification procédant à la certification de personnes » par l’organisme Afnor Certification accrédité par le 
Cofrac n° 4-0057 
 

Certification : 
 

Afnor Certification 
Amiante    Fin de validité : 22 janvier 2018 
Plomb « CREP »   Fin de validité : 22 janvier 2018 
Termites    Fin de validité : 22 janvier 2018 
DPE     Fin de validité : 25 février 2018 
Electricité    Fin de validité : 19 novembre 2018 

 
Afnor Certification 11, rue Francis de Pressensé 93571 LA PLAINE SAINT DENIS Cedex 

 
Disposer d’une organisation de moyens appropriés pour l’établissement des documents prévus aux 1° à 3°, 6° et 7° du I de 
l’Article L 271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, Modifié par la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 160, 
 
N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son 
mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels, les 
diagnostics immobiliers sont établis, 
 
Attestation sur l’honneur établie selon l’obligation de l’Article R 271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation « Décret 
n°2010-1200 du 11 octobre 2010 Art 2 et Journal Officiel du 13 octobre 2010 ». 
 

Pour servir et valoir ce que de droit, 
Fait à Ollioules, le 01 janvier 2014 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 



 


